ANNEXE
FEUILLE D’OBSERVATIONS RELATIVE AU CONTRAT DE BONNES PRATIQUES « TRANSPORT SANITAIRE » DE LA CNAMTS
	ORGANISME :

Site(s) concerné(s)                                                                 Date de l’audit :



	Items pris en compte dans le système de Management de la Qualité (SMQ) de l’entreprise auditée
	Oui
	Non
	Si non, action corrective pertinente

	
	
	
	Oui
	Non

	1. Dispositif de veille et d’identification des exigences légales et réglementaires, et de leurs évolutions, applicables à l’entreprise. Planification de ces exigences dans le SMQ, notamment dans les dispositions de surveillance et de contrôle.
	
	
	
	

	2. Adhésion de l’entreprise à la convention nationale des transporteurs sanitaires.
	
	
	
	

	3. Renseignement des assurés sur la prise en charge des transports par l’assurance maladie
	
	
	
	

	4. Existence d’un local d’accueil des patients et familles
	
	
	
	

	5. Traçabilité des demandes de transport
	
	
	
	

	6. Entreprises et véhicules joignables, directement ou indirectement, pendant les heures d’ouverture et la garde préfectorale
	
	
	
	

	7. Dispositions relatives à la propreté du personnel et des locaux
	
	
	
	

	8. Dispositions relatives à la propreté des véhicules
	
	
	
	

	9. Protocole de désinfection des véhicules et du matériel
	
	
	
	

	10. Protocole « literie » (suivi du nettoyage et du change des draps et couvertures
	
	
	
	

	11. Règlement intérieur (ou règlement interne) communiqué au personnel (ex : affichage)
	
	
	
	

	12. Dispositions relatives à l’information et la manipulation des patients
	
	
	
	

	13. Procédures de facturation
	
	
	
	

	14. Collecte des documents nécessaires à la prise en charge
	
	
	
	

	15. Traitement des litiges avec les assurés et les caisses dans un délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés
	
	
	
	

	16. Dispositions relatives aux transports d’urgence (notamment l’information du CCRA)
	
	
	
	

	17. Elaboration et suivi du plan de formation
	
	
	
	

	18. Evaluation de la satisfaction des clients (malades transportés et prescripteurs ; le cas échéant, organismes d’assurance maladie)
	
	
	
	

	19. Déclenchement d’actions correctives si l’évaluation met en évidence des résultats satisfaisants
	
	
	
	

	20. Système de télétransmission (existence et utilisation avec les centres de paiement équipés)
	
	
	
	


Commentaires éventuels :

Date

Visa du représentant de l’organisme





Visa du responsable d’audit
